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ASSEMBLÉE NATIONALE
12ème législature

animaux
Question écrite n° 74876

Texte de la question

M. Jean-Luc Warsmann attire l'attention de M. le ministre de l'agriculture et de la pêche sur les règles régissant
les élevages d'animaux gérés au domicile de l'éleveur. En effet, la réglementation en vigueur prend en compte
des données de caractère abstrait et arithmétique, au détriment de la nature et de la situation des locaux. Il en
résulte une absence pour les autorités publiques de moyens juridiques suffisants pour lutter efficacement contre
les nuisances de voisinage. En conséquence, il demande s'il ne serait pas opportun de modifier les textes
existants, afin de remédier à cette situation.

Texte de la réponse

La loi n° 99-5 du 6 janvier 1999 relative aux animaux dangereux et errants et à la protection des animaux avait
pour objectif de moraliser les activités liées à l'animal de compagnie, de lutter contre les abandons d'animaux
familiers et d'organiser de façon rationnelle les structures destinées à recevoir les animaux errants. Elle définit
l'élevage de chiens comme l'activité consistant à détenir des femelles reproductrices et donnant lieu à la vente
d'au moins deux portées par an. Cet élevage peut être exercé à la fois par des professionnels et des « amateurs
» ou « semi-professionnels ». Il requiert incontestablement une éthique et une qualification qui doit être attestée,
conformément à l'article L. 214-6 du code rural, par un certificat de capacité qui relève donc du domaine
législatif. Pour améliorer la protection des animaux de compagnie dans les élevages, des mesures
complémentaires en matière de déclaration des activités, d'aménagement des locaux, d'exigences sanitaires et
de soins ont été proposées dans un décret actuellement examiné par le Conseil d'État. Il vise à rendre
responsables les différents acteurs de la filière, à faire prendre conscience aux acquéreurs que les animaux de
compagnie ne sont pas des biens de consommation et à lutter contre les trafics. Ce décret pénalisera également
le vendeur ou l'annonceur en cas d'infraction lors de la publication de petites annonces dans la presse ou dans
tout autre support médiatique. Il permettra d'améliorer les conditions de vie des animaux de compagnie dans les
animaleries et sera de nature à diminuer le nombre des abandons. S'agissant de l'élevage des chiens et chats
de race, une tolérance sera précisée pour la réalisation de cette activité dans les habitations sous couvert du
respect des règles qui seront définies par arrêté ministériel. Actuellement, les élevages de moins de dix chiens
sevrés doivent respecter les prescriptions du règlement sanitaire départemental en vigueur sur la commune où
ils se situent afin notamment de ne pas porter atteinte à la sécurité, à la salubrité ou à la tranquillité du
voisinage.
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